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Chers collègues, 

Nous tenons à vous informer des sujets sur lesquels nous travaillons activement afin de garantir vos 
droits et votre bien-être au sein de SCC. 

Tout d'abord, nous sommes engagés dans des discussions concernant les Accords d’Entreprise, 
notamment sur deux points importants :  

+ la participation aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 
+ les modalités de travail en période non ouvrée et le travail de nuit au sein de l’UES SCC 

Nous sommes déterminés à défendre vos intérêts dans ces négociations. 

De plus, dans le cadre de la restructuration de SCC Services, nous avons mis en place une Intersyndicale 
pour renforcer notre collaboration et notre efficacité dans la défense de vos droits et de vos conditions 
de travail. 

Enfin, nous avons sollicité l'ouverture des Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) afin de discuter 
des évolutions nécessaires pour garantir des conditions de travail justes et équitables pour tous. 

Nous restons à votre écoute et à votre disposition pour toute question ou préoccupation que vous 
pourriez avoir. Ensemble, nous pouvons œuvrer pour un environnement professionnel plus juste et 
respectueux. 

 

Solidairement, 

Vos Délégués Syndicaux CFE-CGC 

 

Fa�ma MARCHAND 
07 64 23 98 75 

Carole NOYER 
06 61 13 81 79 

Vincent RONGIER 
06 74 70 54 37 

   
Email : cfecgc.scc@gmail.com 
htp://scc.fieci-cfecgc.org   
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